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sur ces événements désastreux du passé récent. Toutefois,
les principes de la Charte et l'existence même de l'Organi­
sation, quelles qu'aient été les insuffisances de celle-ci sur le
plan pratique, ont apporté un ensemble d'idées unificatrices
indispensable et un point central de contact dans une
période de changement rapide. En dépit de tous les
imprévus des trente dernières années, l'Organisation a fait
preuve d'une aptitude remarquable à entreprendre de
nouvelles tâches, à s'adapter à un monde changeant et à
faire face à des problèmes nouveaux et inattendus tout en
restant dans le cadre conceptuel et organisationnel fixé par
la Charte. Loin de s'effondrer sous la pression, dIe s'est
agrandie et développée.

Dans les premiers temps de l'existence de l'Organisation,
beaucoùp craignaient qu'elle n'empiétât sur l'indépendance
et la souveraineté nationales. L'on peut mesurer le change­
ment d'attitude des gouvernements et des peuples durant
ces trente dernières années en matière d'organisation
internationale par le simple fait que l'une des critiques les
plus fréquemment adressées aujourd'hui au système des
Nations Unies est précisément qu'il lui manque encore la
volonté collective, la discipline et les moyens nécessaires
pour traiter efficacement les problèmES d'interdépendance.

Après trente années d'efforts, deux grandes questions
concernant l'avenir restent encore sans réponse. Les nations
souveraines de notre monde interdépendant sont-elles
capables, dans les circonstances où nous vivons, d'arriver à
un consensus suffisant et de faire naître la volonté
collective nécessaire pour traduire dans les faits de façon
durable le concept initial de l'Organisation des Nations
Unies en tant qu'instrument efficace du maintien de la
paix? Et sauront-elles accroître l'aptitude de l'Organi­
sation à traiter les problèmes mondiaux auxquels ont à faire
face tous les pays et qui ne peuvent certes pas être résolus
isolément, ou par un pays, ou même par un groupe de
pays? De la réponse à ces deux questions pourrait bien
dépendre l'avenir des Nations Unies et même l'avenir de
l'humanité.

Quand nous nous penchons sur ces trente dernières
années, nous devons certes admettre franchement nos
points faibles et nos échecs, mais aussi nous garder de
sous-estimer ce que nous avons accompli. Au cours des
années amères, l'oeuvre de l'Organisation a changé de forme
et de sens, son optique s'est modifiée. Les événements
historiques étonnants qu'a connus le monde de l'après­
guerre sont encore trop proches pour que nous puissions les
analyser dans toute ieur complexité. Il me semble, cepen­
dant, que l'Organisation a exercé une action vigoureuse, et
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sur l'activité de l'Organisation

A l'occasion du trentième anniversaire de sa fondation, il
semble opportun de considérer l'évolution de notre organi­
sation, d'exanùner son état et sa nature actuels et d'envi­
sager son avenir et ses possibilités. En trente ans d'activité,
l'Organisation des Nations Unies a évolué de 1''l3sociation de
51 pays qu'elle était à l'origine, étroitement liée aux
circonstances de la seconde guerre mondiale, à l'organi­
sation mondiale qui, cette année, avec plus de 140 Membres,
réalisera presque l'universalité. Durant ces années, la variété
et l'échelle de ses activités se sont élargies de façon
spectaculaire pour refléter les données changeantes de
l'époque ainsi que les intérêts et préoccupations de ses
Membres.

Au lendemain d'un conflit mondial, il était naturel que les
fondateurs de l'Organisation des Nations Unies se soient
préoccupés avant tc:.:t de créer un système de maintien de
la paix permettant d'éviter la répétition de l'enchaînement
désastreux de circonstances qui avait conduit à 1" seconde
guerre mondiale. Cette entreprise hardie devait être bien~ôt

contrecarrée par les antagonismt's nouveaux qui surgirent
immédiatement après la guerre. L'évolution du monde de
l'après-guerre - et notamment l'apparition des armes nu­
cléaires, la conclusion de pactes militaires régionaux,
l'accélération du processus de décolonisation, les progrès
extraordinaires des sciences appliquées et de la technique,
l'accroissement impressionnant de la population et l'acces­
sion à l'indépendance j'un grand nombre de pays en voie de
développement - a créé au cours de ces trente dernières
années une structure géopolitique nouvelle. De ce fait, les
fondements du pouvoir, tant politique qu'économique,
dans le monde pris dans son ensemble se sont radicalement
transformés, et ce d'une manière qu'il était impossible de
prévoir à San Francisco.

Peut-être était-il trop optimiste, même en 1945, d'espérer
que pût être instauré un cadre international net et précis
qui fût capable de régler une fois pour toutes les relations
internationales de gouvernements souverains et d'intervenir
efficacement à chaque risque de conflit. Au lieu de cela,
l'Organisation des Nations Unies a dü s'efforcer d'une
manière plus improvisée de faire face aux situatic,ns
critiques au fur et à mesure qu'elles se présentaient et de
faciliter les chahgements nécessaires dans les relations entre
Etats au sein du monde interdépendant qui s'est affirmé
durant ce dernier quart de siècle.

Pour une large part, le désenchantement suscité dans les
premiers temps par l'Organisation des Nations Unies, du
moins parmi ses Membres fondateurs, découlait de l'échec à
faire entrer dans la réalité le système de sécurité prescri~

dans la Charte, système axé - ce qui était bien naturel -
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L'objectif de la justice sociale et d'un égal partage des
chances pour tous les peuples est un dessein dont l'ampleur
tend perpétuellement à réduire à l'insignifiance le chemin
déjà parcouru. L'Organisation y a consacré la plus large
part, et de loin, de ses ressources humaines et financières.
Le rôle de pionnier que le système des Nations Unies a joué
dans le domaine économique et social montre bien qu'il
constitue l'un des promoteurs d'une évolution pacifique et
d'une conception synthétique de la problématique sociale
et économique universelle.

L'essor scientifique et technique sans précédent du
dernier quart de siècle et les progrès saisissants réalisés dans

Les conflits graves entre nations n'obéissent, hélas! que
bien rarement à la raison ou à la règle établie. Le grand
mérite du Conseil de sécurité est, une fois ce fait admis,
d'avoir poursuivi inlassablement ses efforts pour atténuer
les effets de ces conflits par une recherche inlassable de
règlements justes et durables.

Depuis 1945, il y a eu bien des conflits locaux, mais
aucun n'a provoqué de guerre mondiale. Je pense que si ces
conflits n'ont pas dégénéré, c'est, dans une très large
mesure, grâce à l'ONU, notamment à l'inw:ilce d'appel
qu'est le Conseil de sécurité, et grâce ausfi aux efforts
inlassables déployés par ses Membres pour répondre aux
lourdes exigences de leur tâche. Nous '1e devons ni
sous-estimer ce qui a été fait ni succomber à la tentation de
crier haro sur l'ONU en lui imputant à faute la difficulté
tenace de certains problèmes ou les vicissitudes de la
politique internationale.
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nimées peuvent faire l'objet de discussions ouvertes et où le
processus de la conciliation trouve l'occasion de s'engager et
de progresser plus vite. Le Conseil remplit là une fonction
indispensable à l'ère nucléaire. Peut-être n'est·i1 pas à même
de résoudre tous les problèmes, mais, quand la nature même
de ces derniers interdit un règlement immédiat, on ne
saurait tàire mieux que laisser s'apaiser l'ardeur des oppo­
sants, ménager un temps pour les accommodements et
circonscrire le conflit. A cet égard, je suis persuadé que le
pragmatisme constructif du Conseil de sécurité dans ce
domaine n'a pas été jugé à son juste mérite par l'opinion
publique.

v

Outre ies efforts par lesquels elle cherche au jour le jour à
sauvegarder la paix dans des situations de (,Qnflit données,
l'Organisation a sans relâche essayé de résoudre les pro­
blèmes plus profonds de l'ordre international. Dès le départ,
le désam1ement sous tous ses aspects a été l'un de ses grands
objectifs et, si l'on en juge par les efforts qu'elle y a
consacrés, l'objet de sa plus grande constance. Que rien de
définitif n'ait encore abouti ne fait qu'attester le péril
extrême dans lequel la crise de confiance entre Etats met
encore la société humaine. Le fait que nous vivions encore
sous la menace des armes les plus destructrices et les plus
aveugles que l'histoife ait connues représente un échec
d'ulle extrême gravité pour la communauté internationale,
et ce problè'1le urgent reste inscrit en tête de l'ordre du jour
de l'Organisation. J'y reviendrai dans la suite de mon
introduction.
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dont l'ampleur est encore souvent mal comprise, pour
façonner l'histoire dans un sens constructif et pour fournir
les moyens qui permettraient d'en amplifier les effets
positifs et d'en réduire autant que possible l'aspect destruc­
teur. Un tci zèle, fait de constance et de minutie, n'est
guère spectaculaire, il n'alimente pas les gazettes; mais qui
douterait que, sans l'Org<lnisation, les mutations et les crises
de ces trente dernières années auraient été infiniment plus
douloureuses et se seraient bien moins prêtées à une
solution pacifique '?

Pour connus qu'ils soient, un bref rappel de ces evene­
ments pourrait nous aider à concevoir une image plus
précise de notre situation actuelle et faire apparaître les
points essentiels sur lesquels doivent dorénavant porter nos
efforts. J'ai déjà évoqué l'augmentation considérable du
nombre des Membres de l'Organisation, attribuable en
grande partie à l'accession à l'indépendance d'anciens
territoires cüloniaux. P~rsonne, à San Francisco, n'avait
prévu que la décolonisation serait un processus si rapide ni
d'ailleurs qu'il se déroulerait dans un ordre relatif. Il est
indéniable que l'ONU a considérablement facilité cette
évolution. pour le bien des peuples qui aspiraient à
l'indépendance comme pour celui des anciennes puissances
coloniales. Mieux encore, elle a joué, et continue de jouer,
un rôle indispensable dans les ajustements délicats qu'il faut
apporter à toutes les l'onnes de rapports humains à la suite
d'une évolution aussi universelle. Outre sa responsabilité
essentielle, qui est de maintenir la paix et la sécurité
internationales, la tâche la plus délicate que doit accomplir
l'Organisation reste sans conteste celle de trouver, par des
voies pacifiques, de tels accommodements.

En ce qui concerne Je maintien de la paix et de la sécurité
internationales, fonction première de l'ONU, le système mis
en place par la Charte s'est ré';(~lé, pour diverses raisons,
impossible à appliquer au pied de la lettre. Le Conseil de
sécurité y a progressivement suppléé par un mécanisme de
décision fondé sur la concertation et le consensus, qui lui a
permis d'intervenir efficacement dans bien des affaires
critiques et compliquées et d'établir les principes devant
servir au règlement de problèmes politiques très complexes.

Pour mettre ces principes en pratique, le Conseil a mis au
point un certain nombre de techniques nouvelles, comme
les opérations de maintien de la paix, les missions de bons
offices et le recours à différentes fOllctions de la charge du
Seèrétaire général. Cependant, à une époque où la paix
forcée et les solutions imposées n'ont plus cours, c'est des
parties au conflit elles-mêmes que dépend et que doit
dépendre avant tout le règlement de leurs différends. Le
Conseil et le Secrétaire général peuvent prêter leur con­
cours, sous une forme ou sous une autre, mais leurs efforts
n'auront guère de succès si les parties elles-mêmes n'ont ni
l'intention ni la volonté de composer. Le fait, d'ailleurs,
qu'elles doivent en général surmonter de graves problèmes

. de politique intérieure pour régler leurs différends à
l'extérieur pèse lourdement dans le règlement des conflits,
et l'on en sous-estime souvent l'importance.

Le Conseil de sécurité n'agit que rarement avec l'autorité
tranchante que lui confère la Charte; il a su s'adapter aux
réalités du moment en s'offrant comme un forum où les
conflits les plus menaçants et les querelles les plus enve-
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tant de domaines dont dépend le bien-être de l'homme
n'ont fait qu'accentuer le souci que causent à l'Organisation
l'abîme qui sépare les riches des pauvres, ainsi que l'ampleur
et l'urgence des problèmes indissociables que posent la
pauvreté, l'alimentation, la population, la condition fémi­
nine, l'énergie, les ressources naturelles, l'industrialisation,
l'environnement et l'amélioration des systèmes commer­
ciaux et monétaires. L'Organisation a contribué pour une
part très importante à identifier ces problèmes fonda­
meptaux, à alerter les Etats et la communauté humaine tout
entière à leur existence et à établir le cadre d'une
intervention collective.

Ces dernières années, une série de conférences mondiales
consacrées à plusieurs de ces questions ont cherché ù
élucider davantage la nature des difficultés à SUnTlonter, à
étudier leurs corrélations, à détenniner les mesures à
prendre à moyen et à long tenne et à établir des plans
d'action qui permettraient de les appliquer. En 1974,
l'Assemblée générale a adopté la Déclaration et le Pro­
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international ainsi que la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats; elle a voulu par là
fournir un cadre à une coopération multilatérale fondée sur
les principes généraux de l'équité et de la justice. Recon­
naissons certes que la voie du succès est hérisée d'énonnes
difficultés, mais reconnaissons aussi la validité d'une
méthode qui a conduit la communauté des nations au point
d'oser concevoir, pour la première fois dans l'histoire du
monde, des objectifs d'une telle ampleur et, à la fois, si
rationnels. L'avenir dépendra de la capacité des Etats
Membres à concilier les différences qui les séparent encore
et à s'accorder sur l'indispensable action commune.

VI

Avant d'aborder les événements de l'année, j'aimerais dire
quelques mots de l'image que le public se fait des efforts de
l'Organisation. Les attitudes varient, bien sûr, d'une région
à l'autre et évoluent selon les questions qui, à tel ou tel
moment, préoccupent principalement l'ONU. Nous ne
devons pas, me semble-t-il, nous laisser décourager trop
aisément par les critiques sévères, voire parfois l'hostilité,
que peuvent s'attirer les travaux de l'Organisation de la part
de tel ou tel groupe de pays; nous devons au contraire
redoubler d'efforts pour faire mieux comprendre au public
le labeur inlassable qui se poursuit ici pour résoudre une
gamme infinie de problèmes humains.

En même temps, sachons comprendre l'impression d'irréa­
lité qu'éprouvent souvent, même sans raison valable, les
témoins de nos travaux. Il a toujours été facile d'afficher un
certain cynisme à l'égard de la politique, de la diplomatie
et, plus généralement, de la vie publique; ce l'est d'autant
plus aujourd'hui, avec les prodigieux progrès des commu­
nications modernes. D'une manière générale, le spectacle de
la vie publique tend à inspirer aux gens un sentiment
d'agacement, et cette réaction est particulièrement marquée
dans le cas de la politique internationale, où la recherche de
solutions est compliquée de façon chronique par la multi­
plicité des points de vue et des intérêts des protagonistes.

Il y a là un grave problème, car comment espérer réaliser
nos grands idéaux et appliquer les stratégies hardies que
l'ONU se propose d'année en année si le public ne nous
accorde une compréhension et un soutien suffisanlment
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massifs pour infléchir le cours des politiques nationales '?
Or, la nature et les difficultés des relations et de la
coopération internationales sont encore trop mal comprises,
pour ne pas dire inconnues, de l'opinion mondiale. Tant
que le public ne prêtera aux activités de coopération
internationale qu'une attention distraite, leurs échecs ou
leurs insuffisances n'ayant à ses yeux aucun rapport avec la
vie courante, nous n'aurm,s ni le soutien ni la force qui
nous permettraient d'aborder efficacement les nombreux
problèmes que pose l'avenir de l'homme et qui sont inscrits
à notre ordre du jour. Les réalités d'un monde où chacun
est lié à autrui sont encore largement méconnues, et le
succès de l'oeuvre de l'Organisation exige que nous fassions
tout pour les faire mieux percevoir.

Au cours des trente dernières années, l'Organisation s'est
trouvée au point de convergence d'une série de change­
ments révolutionnaires qui ont touché toute l'humanité:
révolution technologique; progrès étonnants des techniques
d'information et de communication; changement radical de
la structure politico-économique mondiale; et désir ardent
de justice sociale. Ces phénomènes ont déjà transformé la
vie de nombreux pays et commencent à prendre des
proportions ; 'ondiales. Jamais le besoin de changement,
d'un changement ordonné et pacifique, n'a été aussi
vivement ressenti, L'oeuvre de l'Organisation constitue un
effort sans précédent pour opérer ce changement pacifique,
J une échelle gigantesque, par la discussion et la coopé­
ration. Rien peut-être ne prouve mieux la vitalité et
l'importance de l'Organisation dans le monde actuel que le
seul fait d'oser, à trente ans d'âge, entreprendre une aussi
vaste tâche. Mais il nous faut gagner à cet effort le soutiea
et la compréhension du public; l'espoir du succès est à ce
prix.

VII

L'année écoulée aura vu un certain nombre d'événements
marquants pour la paix et la sécurité internationales. La fin
de la guerre qui sévissait en Indochine depuis une géné~

ration a amorcé une période de calme relatif, bien que la
tension et la discorde règnent encore dans d'autres régions.
C'est le moment où toutes les parties réétudient et
reconsidèrent leurs politiques. J'espère que cette période de
réflexion pennettra non seulement de redéfinir les poli­
tiques nationales, mais aussi d'envisager la possibilité de
relancer, sous des formes adaptées aux réalités contempo­
raines, les notions de sécurité collective et de responsabilité
commune en matière de maintien de la paix par l'inter­
médiaire de l'Organisation des Nations Unies.

Nul n'ignore que, dans l'ordre du maintien de la paix et
de la sécurité internationales, les résultats de notre organi­
sation ont été très inégaux. A côté de succès relatifs, on
peut citer les cas où elie n'est intervenue qu'en pure perte,
ou même pas du tout. Au milieu des arsenaux et des
appareils militaires gigantesques de notre époque, le monde
peut sans doute s'estimer heureux d'avoir pu éviter le pire
pendant ces trente années. Mais si nous voulons nous
assurer un avenir le moindrement vivable, nous ne pouvons
pas nous pennettre de laisser se perpétuer une situation
aussi aléatoire et aussi dangereuse. Aucun doute à ce sujet:
nous ne pouvons pas ne pas développer la capacité et
l'autorité de l'ONU dans ce domaine capital des activités
internationales. Un échec sur ce point viderait de leur sens
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La Conférence des Parties chargée de l'examen du Traité
sur la non-prolifération des arnles nucléaires, tenue à
Genève en mai dernier, a montré combien il est difficile de
concilier les politiques des Etats nucléaires et des Etats non
nucléaires. On constate avec satisfaction que de nouveaux
Etats sont devenus parties au Traité, le nombre total
dépassant maintenant 90. Tous conviennent qu'il est
souhaitable et qn'il importe de prévenir la prolifération tant
verticale qu'horizontale des anmes nucléaires, mais la
Conférence a mis en évidence les divergences de vues
fondamentales qui persistent au sujet de la mise en oeuvre
du Traité.

C'est pour ces raisons qu'à l'occasion du trentième
anniversaire de la signature de la Charte j'ai adressé un appel
urgent à tous les pays, grands et petits, p' ,ur qu'ils fassent
preuve unilatéralement de modération tout eT] élargissant et
en accélérant leurs efforts afin de négocier des accords
véritables de limitation des anmements et de désarnlement.
Je cïOis qu'il est vital, dans l'intérêt du bien-être de
l'humanité, voire de sa survie, qu'en ce trentième anniver­
saire l'Assemblée générale elle-même envisage de réexaminer
quant au fond le rôle de l'ONU en matière de désarmement.

Le fait est que l'on ne cesse d'inventer de nouvelles anmes,
nucléaires et classiques, tandis que les négociations sur le
désanmement qui ont lieu (~ans le cadre de l'ONU n'ont
abouti à aucun nouvel accord notable au cours des dernières
années. En dehors de l'Organisation, les négociations se
déroulent aussi très lentement au regard des périls évidents
que je viens de mentionner.

Aux périls que font courir les arsenaux géants, nucléaires
et classiques, des plus grandes puissances s'en ajoute
maintenant un autre: la présence, dans certaines des zones
les plus névralgiques du monde, d'établissements militaires
croissants et rivaux susceptibles de déclencher un nouvel
affrontement anmé de grande envergure, auquel la possi­
bilité d'une prolifération des armes nucléaires ajoute l'ne
dimension nouvelle et sinistre.

La conclusion qui s'impose, c'est que l'ONU est loin de
jouer un rôle suffisant en matière de désanmement. Que
peut-on faire en pratique, dans un esprit réaliste, pour
renforcer ce rôle de manière à accomplir les progrès
voulus? On peut chercher des réponses à cette question
dans plusieurs grands domaines d'activité. L'action de
l'ONU doit être fondée sur des renseignements exacts et
adéquats qu'il faut mettre à la disposition des Etats
Membres et du public sous une fonme appropriée.

On ne saurait procéder ~ un examen d'ensemble du
désanmement sans déterminer la meilleure fonme à donner
au débat afin que celui-ci porte sur tous les aspects de la
question.

Une autre quéstion importante est celle de la structure et
des modalités du mécanisme de négociation de l'ONU. Le
problème des relations et de la répartition des fonctions
entre différents organismes centraux et régionaux de
désanmement doit aussi être étudié et précisé.

Ces dernières années, la notion de zone dénucléarisée et
l'importance qu'elle présente comme moyen de limiter la
course aux armements nucléaires ont suscité un intérêt
croissant. Dans un sens. les traités relatifs à l'Antarctique, à
l'espace extra-atmosphérique et au fond des mers ont créé
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tous nos autres efforts; mais si nous pouvons enfin trouver
une façon plus sûre et plus efficace de sauvegarder la paix,
nous serons en voie de réaliser le plus grand des object;fs
que les fondateurs de la Société des Nations et de
l'Organisation des Nations Unies s'étaient si lucidement
fixés. L'échec signifierait que nous continuerions à vivre
sous la menace d'une troisième guerre mondiale menée avec
les engins de destruction massive, catastrophe sans cesse
imminente dont rien ne pourrait vraiment nous gamntir.

Il me semble que nous devons faire porter nos efforts sur
quatre aspects surtout de ce problème fondamental. Seul un
progrès sur les quatre plans à la fois nous pernlettra de
porter le rôle joué par l'ONU dans le maintien de la paix et
de la sécurité internationales à un nouveau degré où il
pourra se développer, et gagner en vigüem et en assurance.
Les quatre plans que j'ai à l'esprit sont ceux-ci: le
désanmement, le respect des décisions des principaux
organes de l'ONU, le développement de ses teéhniques de
maintien de la paix et l'élargissement de son autorité
pacificatrice.

Le désanmement et la réglementation des anmements ont
été l'un des objectifs initiaux de l'ONU, tout comme ils
avaient été l'une des grandes préoccupations de la Société
de~ Nations. Il est admis depuis longtemps qu'une com­
munauté nationale ne saurait exister dans la légalité, en
s'appuyant sur des forces de police réduite, si de grandes
anmées privées demeurent sur son territoire, et rien ne
permet de supposer que, ctte leçon n'est pas valable pour la
communauté internationale. Ainsi, il est chlir qu'une
organisation internationale dont le fonctionnement repose
sur le respect de ses décisions et sur les principes de la
Charte et du droit international ne sera pas à même
d'exercer de façon efficace et sûre son office de maintien de
la paix tant que le monde ne connaîtra pas un désanmement
substantiel. Par conséquent, à long tenme, ce qui rend le
désanmement nécessaire, c'est que sans lui notre organi­
sation ne pourra pas jouer convenablement son rôle
primordial, rôle qui à l'heure actueiie est indispensable à la
survie des sociétés organisées sur la planète.

A court terme, les raisons qui militent en faveur du
désarmement sont encore plus impérieuses. Depuis trente
ans que l'Organisation des Nations Unies existe et que nous
sommes à l'âge nucléaire, il n'a pas été possible, malgré
plusieurs accords importants sur la limitation des anme­
ments, d'arrêter ou de limiter la course aux anmements tant
nucléaires que classiques. Le danger de la prolifération
nucléaire persiste et s'est même amplifié; les essai~ nu­
cléaires continuent; les armes sont de plus en plus com­
plexes et meurtrières, et la course technologique aux
anmements ne cesse de faire entrevoir des innovations
encore plus horrifiantes.

Dans un monde que préoccupent de plus en plus les
problèmes de la justice sociale, de la faim, de la pauvreté,
du développement et d'un partage équitable des ressources,
le montant total des fonds affectés aux anmements ap­
proche de 300 milliards de dollars par an. Jamais encore on
n'avait vu s'accumuler en temps de paix une telle quantité
d'instruments de guerre. Actuellement, il se vend chaque
année sur le marché international pour 20 milliards de
dollars environ d'anmes.
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des zones dénucléarisées dans leurs milieux respectifs, qui
sont inhabités. Le Traité de Tlatelolco, qui a établi une
zone dénucléarisée en Amérique latine -la seule qui ait été
ménagée dans une portion habitée du globe -, continue de
recevoir des adhésions, et les chefs de me d'autres régions
ont manifesté l'intérêt qu'ils portaient à des arrangements
de ce genre.

A une époque où les techniques nucléaires se répandent
largement et où l'on dispose de quantités considérables de
matières fissiles, les zones exemptes d'armes nucléaires
offrent aux Etats qui ne sont pas dotés de telles annes le
meilleur moyen, et le plus facile, d'assurer de leur propre
initiative et par leurs propres efforts l'absence totale
d'armes nucléaires sur leurs territoires et de renforcer leur
sécurité mutuelle. Cette solution peut aussi fournir un point
de départ logique pour promouvoir les utilisations paci­
fiques de l'énergie nucléaire dans la zone en question, car
elle facilite la création de centres régionaux ou inter·
nationaux de cycle du combustible, avec les avantages qui
en découlent sur le plan économique et sur celui de la
sécurité matérielle, afin d'extraire l'uranium, de fabriquer
du combustible nucléaire, de retraiter le plutonium et
d'évacuer les déchets nucléaires. Surtout, elle peut faciliter
l'obtention, auprès des puissances nucléaires, d'assurances
de sécurité garantissant que jamais ces puissances n'utili·
seront ou ne menaceront d'utiliser des annes nucléaires
contre des Etats Membres dans cette zone.

Les zones exemptes d'armes nucléaires n'entreraient
nullement en concurrence ou en·conflit avec le Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires. En fait, elles pour·
raient offrir un moyen d'élargir et de consolider les
objectifs du Traité et contribuer ainsi à renforcer et à
promouvoir les conditions dé la non-prolifération des annes
nucléaires.

J'invite instamment les pays intéressés des différentes
régions à se consulter en vue de créer d'autres zones
dénucléarisées dans leurs régions respectives. En même
temps, j'espère que les puissances nucléaires envisageront de
prendre les mesures qui sont nécessaires de leur côté pour
faciliter et promouvoir le succès de ces zones.

Enfin, il est clair qu'en matière de désarmement, comme
pour beaucoup d'autres entreprises de l'ONU, il importe de
suivre continuellement l'application des accords existants.
L'entrée en vigueur d'un traité est le début et non pas
l'aboutissement d'une action concrète. Le mécanisme néces­
saire, en matière notamment de vérification, de contrôle et
de coordination, est essentiel si l'on veut que l'effort de
désarmement corresponde réellement à l'évolution qu'en.
traînent les progrès scientifiques et techniques.

J'espère que les Etats Membres accorderont d'urgence une
attention nouvelle à ce problème ancien qui n'a jamais été
aussi lourd de menaces.

IX

Renforcer le rôle de notre organisation dans le maintien
de la paix en veillant à faire généralement respecter les
décisions de ses principaux organes, voilà sans doute la
tâche la plus difftcile de toutes. Et pourtant, comme je le
disais l'année dernière dans l'introduction à mon rapport, le
respect des décisions des principaux organes de l'ONU, en
particulier de celles du Conseil de sécurité, est le nerf du
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système de paix et de sécurité interriationales envisagé dans
la Charte. Il est non moins important que l'Organisation se
conforme strictement aux dispositions de la Charte dans ses
propres travaux. L'édification d'un système international
viable amène fatalement à apporter certaines limitations à la
souveraineté nationale, limitations qui, dans certains
domaines, sont désormais acceptées. Il n'en est pas moins
vrai que depuis 30 ans nous voyons dans presque toutes les
régions du monde le nationalisme se réaffirmer avec
vigueur. Qui plus est, en période de crise, les considérations
intérieures tendent à peser encore davantage sur un gouver­
nement que des considérations internationales.

C'est en pleine conscience de ces limites concrètes à
l'action de l'Organisation des Nations Unies que nous
devrions, me semble-t-il, poursuivre la mise au point d'un
processus de consultation et de diplomatie discrète grâce
auquel on puisse parvenir, même dans les situations les plus
critiques, à des décisions constructives et acceptables. Nous
ne pouvons pas espérer trouver de solution idéale, de
formule magique pour faire disparaître des problèmes
séculaires, ni voir s'instaurer en un instant une ère nouvelle
de paix universelle. Il faut bien nous résoudre, au prix
d'efforts prolongés, pénibles et souvent mal compris, à faire
notre possible pour prévenir ou pour contenir les conflits. Il
nous faut dans le même temps chercher à constituer, par
cette action même, un ensemble de précédents jurispru­
dentiels qui puissent un jour former un système universelle­
ment accepté de maintien de la paix.

X

Quelque réflexion et quelques efforts que l'on ait
consacrés aux opérations de maintien de la paix de l'ONU
et à leurs possibilités d'avenir, il ne sera manifestement
possible d'étendre l'application et de poursuivre le dévelop­
pement systématique des techniques de maintien de la paix
que dans la mesure où l'Organisation des Nations Unies sera
plus généralement acceptée comme agent du maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

Jusqu'à présent les opérations de maintien de la paix se
sont révélées extrêmement utiles dans certaines situations
de conflit. Elles constituent par exemple un élément
indispensable au maintien de la tranquillité et à la recherche
d'un règlement au Moyen-Orient et à Chypre. Il ne faudrait
pas oublier pour autant que les opérations de maintien de la
paix de l'ONU demeurent un expédient ad hoc auquel on
ne peut recourir que moyennant l'acceptation de toutes les
parties au conflit. Il ne saurait être question ni de voir dans
ces opérations un moyen d'imposer ou de faire respecter les
décisions du Conseil de sécurité ni de supposer aux forces
de maintien de la paix une vocation d'affrontement
militaire. Ces restrictions ne diminuent en rien la très
grande utilité des opérations de maintien de la paix, mais
elles délimitent de façon précise le genre de situations qui se
prête à de telles opérations. Elles peuvent aussi, en période
de crise, contribuer à inspirer de fortes désillusions à ceux
qui comprennent mal la nature des opérations de maintien
de la paix de l'Organisation.

Dans les conditions actuelles, il paraît peu probable que
l'idée d'une action coercitive pour instaurer la paix et
imposer des solutions, telle qu'elle est exposée au Chapitre
VII de la Charte, ait beaucoup de chances d'être appliquée
sous ses aspects militaires dans un avenir prévisible. Cela
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Je me sem tenu de mentionner deux cas precIs où
l'Organisation des Nations Unies joue un rôle central dans le
processus de maintien et d'établissement de la paix, à savoir
le Moyen-Orient et Chypre. Ces deux problèmes ont été
longuement débattus à l'Organisation pendant l'année et
ont fait l'objet de rapports détaillés. Outre l'ONU, plusieurs
gouvernemenls et dirigeants se sont efforcés activement
d'aider les parties directement intéressées à plOgresser vers
la solution de leurs problèmes.

Au Moyen-Orient, bien que certains jalons utiles aient été
posés, les négociations ont beaucoup de mal à atteindre le
point où il est possible d'aborder effectivement les pro·
blèmes fondamentaux que soulève un règlement juste et
durable. De fréquents contacts m'ont convaincu que toutes
les parties intéressées dtisirent la paix, mais la lenteur des
progrès faits dans le sens d'un règlement suscite forcément
de grandes déceptions et de gros risques de nouveaux
conflits. J'espèrp. que malgré ces déceptions aucun geste
précipité ne sera fait à aucun niveau, de part ou d'autre, qui
puisse compromettre le processus de négociation ou l'utilité
:!-e l'aide que l'ONU apporte à toutes les parties afin de
réaliser une paix juste et durable dans la région.

Les opérations de maintien de la paix de l'Organisation
des Nations Unies jouent un rôle essentiel en préservant le
calme dans la région et en créant une atmosphère propice à
des négociations fructueuses. Toutefois, leur efficacité
future pourrait être facilement mise en doute si les
négociations venaient à perdre de leur élan. En l'absence de
progrès, il est à craindre de plus en plus que lest<pressions
ne s'intensifient en faveur de solutions plus radicales et que
les chances de parvenir à un règlement ne soient perdu.::s
une fois encore.

Au cours des prochains mois, nous aurons à faire face à de
nouvelles crises si les négociations en cours ne débouchent
pas, grâce à la volonté et à l'esprit de compromis des parties
intéressées, sur une heureuse issue, laquelle devrait frayer le
chemin pour les étapes suivantes vers un règlement d'en­
semble, y compris une solution satisfaisante de la question
palestinienne. J'ai à coeur que cette région cruciale du
monde ne redevienne pas une fois de plus le théâtre d'une
guerre aux conséquences multiples et imprévisibles et que
l'Organisation des Nations Unies puisse continuer à s'ac­
quitter de nueux en mieux du rôle constructif qu'elle joue
au Moyen-Orient depuis si longtemps.

A Chypre aussi il est urgent de progresser vers un
règlement arrêté d'un commun accord. Là encore, la force
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étant, les mesures de maintien de la paix, dans le contexte
d'un renouvellement d'efforts pour renforcer la capacité
globale de sauvegarde de la paix de l'ONU, constituent une
technique importante qu'il convient de mettre au point et
d'asseoir sur une base d'accord de plus en plus large.

Le caractère ad hoc et improvisé des opérations de
maintie'l de la paix a également des répercussions concrètes.
Ces opérations sont généralement organisées à très bref
délai pour faire face à une crise. Elles ne peuvent l'être que
si les contingents nationaux voulus sont immédiatement
disponibles, et,jusqu'à présent, les gouvernements, quand le
besoin s'en est fait sentir, ont répondu positivement aux
appels qui leur étaient adressés. Faute de corps permanents
de maintien de la paix, ces opérations présentent. surtout
au début, des difficultés logistiques et administratives
considérables. L'appui financier à leur assurer, surtout si
elles se poursüivent pendant plusieurs années, peut égale­
ment constituer un sérieux problème qui, s'il n'est pas
résolu, risque Q Imposer une charge excessive aux gouverne-
r. ents qui fournissent des contingents.

Le principe d'une large représentation géographique est
important pour l'équilibre des opérations de maintien de la
paix, et, dans ce domaine, nous avons depuis quelques
années accompli certains progrès. Mais l'expérience nous
enseigne que plus une opération se prolonge, plus il devient
difficile d'obtenir les contingents voulus de toutes les
régions géographiques, de sorte qu'il n'est pas toujours aisé
de maintenir l'équilibre géographique recherché.

Ces problèmes, qui résultent dans une large mesure du
caractère improvisé de l'action de maintien de la paix de
l'ONU, sont largement compensés par l'appui et par
l'intérêt que lui témoignent le Conseil de sécurité et de
nombreux Etats MembreJ. J'espère qu'à mesure que se
perfectionnera la technique du maintien de la paix et que
s'en élargira le contexte, il nous sera possible d'assurer à ces
opérations un appui concret de plus en plus solide.

Les opérations de maintien de la paix, sans pouvoir en
elles-mêmes fournir la solution des problèmes politiques,
peuvent contribuer fort utilement à créer les conditions de
retour au calme essentielles à la recherche d'un règlement
durable. Pour continuer à produi:e cet effet bénéfique, il
faut que les opérations de maintien de la paix s'accom­
pagnent d'un effort soutenu pour résoudre les causes
profondes du conflit. Cette leçon a trouvé à s'appliquer tant
au Moyen-Orient qu'à Chypre, où les mesures de maintien
de la paix ont été étroitement associées aux efforts de
pacification.

Dans la recherche d'une solution aux problèmes qui
menacent la paix et la sécurité internationales, on n'a pas le
droit de désespérer, si navrants que puissent être les éch0cs,
et, vu la nature du choix, il n'est pas permis non plus
d'abandonner la lutte. Il nous faut bien admettre que
certains problèmes ont des racines trop profondes pour
pouvoir être résolus à bref délai par la négociation. Le
danger est alors qu'un sentiment d'impuissance, en s'exacer­
bant, pousse à vouloir éliminer le problème par la violence.
C'est dans ce genre de situation que le processus de
négociation et les divers autres moyens que l'ONU peut
mettre en oeuvre fournissent un moyen terme. Ils per-
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mettent à la fois d'empêcher qu'on n'oublie le problème et
d'entretenir l'effort internath.mal entrepris pour le résoudre.

Tout effort de maintien de la paix est double: il s'agit à
la fois de nous attaqe.r au problème immédiat et d'essayer,
sur la base des précédents et de l'expérience pratique, de
constituer pour l'avenir, confom1ément aux dispositions de
la Charte, un ordre international plus sür et'un système plus
efficace. S'il est vrai que les tâches de chaque jour suffisent
bien, le plus souvent, à accaparer notre énergie, nous ne
devons jamais pour autant perdre de vue les grandes lignes
et la structure d'ensemble de l'édifice de paix et de
coopération internationales que nous nous efforçons de
construire .
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de maintien de la paix juue un rôle illdispensabl~ en
préservant le calme et en acc'-'Illplissant diverses tâches
humanitaires tandis que l'on s'efforce d'obtenir un règle­
ment.

En septembre dernier, immédiatement après les hostilités,
les dirigeants des deux communautés chypriotes se sont
réunis sous mes auspices pour discuter de questions
humanitaires pressantes, et ils ont continué à se rencontrer
régulièremen t depuis lors. En mars 1975, le Conseil de
sécurité m'a prié d'entreprendre une nouvelle mission de
bons offices et a demandé que les négociations reprennent
sous mes auspices conformément à ses résolutions et à celles
de l'Assemblée générale.

Après trois séries de conversations ·enues à Vienne avec
les dirigeants des deux communautés, quelques progrès
limités ont été faits vers l'élaboration d'une formule
d'accord qui pennettrait aux Chypriotes de vivre ensemble
en paix. On ne saurait douter ni des difficultés et
complexités du problème de Chypre ni du désir sincère des
dirigeants des communautés de les surnlOnter et d'assurer
un avenir de paix à la population de l'île. J'espère qu'au
cours de la prochaine série d'entretiens, qui aura lieu en
septembre, nous pourrons faire des progrès appréciables
dans la voie d'une solution et de l'application des réso­
lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.
Ces progrès revêtent la plus haute importance pour la
population de Chypre et aussi pour la paix et la stabilité
dans l'ensemble de la région.

XIII

L'année écoulée a été marquée, en ce qui concerne le
processus de décolonisation de l'Afrique, par un certain
nombre d'événements heureux. A l'exception de l'Angola,
tous les anciens territoires colOlùaux portugais du continent
ont accédé à l'indépendance, la transmission des pouvoirs
s'opérant dans l'ordre et dans le calme confonnément aux
accords conclus entre les mouvements de libération inté­
ressés et le Gouvernement portugais. Le Mozambique, qui
avait été déchiré par un conflit long et amer, a accédé à
l'indépendance le 25 juin 1975; les îles du Cap-Vert et
celles de ,sao Tomé-et-Principe sont devenues indépendantes
les 5 et 12 juillet respectivement.

Malheureusement, en Angola, le passage à l'indépendance
n'a pas été pacifique et a été terni par des dissensions
internes et des effusions de sang. Les accords d'Alvor entre
le Gouvernement portugais et les trois mouvements de
libération ont été mis en échec par une série de heurts
violents qui ont provoqué de lourdes pertes en vies
huma.\nes, le déplacement de milliers de personnes et des
dégâts matériels considérables.

J'ai suivi les événements d'Angola avec une profonde
anxiété non seulèment pour des raisons humanitaires, mais
aussi pour les incidences qu'ils risquent d'avoir sur la paix et
la sécurité internationales. J'ai fait en sorte d'être tenu
informé aussi bien que possible de la situation, dont j'ai eu
l'occasion de discuter récemment avec des dirigeants afri­
cains à Kampala lors de la Conférence au sommet. de
l'Organisation de l'unité africaine. A la demande des
autorités angolaises, l'ONU a organisé des ponts aériens de
denrées alimentaires pour soulager d'urgence les souffrances
de la population. J'espère que les dirigeants angolais
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répondront aux nombreux appels pressants qui leur sunt
adressés afin que leur longue lutte pour l'indépendance n'ait
pas été vaine.

Une autre région nùl vivement préoccupé ces dcmiers
moi~ : c'est le Slùlara occidental, où les tensions qui règnent
tant à l'intérieur du territoire qu'aux Îrontières ont er:trainé
une série d'affrontements amlés. Durant le mois de juin, je
me suis rendu en Algérie, en Espagne, au Maroc et en
Mauritanie, et je me suis entretenu de cette question avec
les dirigeants de ces pays. Je poursuis mes efforts personnels
pour faciliter une réduction des tensions qui aidera à
trouver une solution pacifique. Je suis persuadé que le
rapport de la mission de visite que le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a récemment envoyée dans la région ainsi
que l'avis consultatif de la Cour internatinnale de Justice
contribueront à éclairer les problèmes lorsque l'Assemblée
générale examinera de nouveau cette question à sa pro­
chaine session ordinaire. En attendant, j'espère sincèrement
que toutes les parties intéressées feront de leur mieux pour
atténuer leurs divergences de vues et pour maintenir le
calme dans la région.

En Afrique australe, j'accession à l'indépendance du
Mozambique et l'accession prochaine à l'indépendance de
l'Angola ont mis en relief plus clairement que jamais la
nécessité de trouver une solution aux problÈ.mes de la
Rhodésie du Sud et de la Namibie, leurs voisins immédiats.
L'accession à l'indépendance du Mozambique signifie entre
autres choses que les sanctions seront sans doute appliquées
plu& vigoureusement et, partant, qll'il faudra prévoir des
programmes adéquats d'assistance au Mozambique pour
l'aider à faire face aux bouleversements commerciaux qui
s'ensuivront. Il ne faut pas sous-estimer le montant de cette
assistance. La Zambie, qui a fermé ses frontières avec la
Rhodésie du Sud en 1972, a subi des pertes qui s'élèveront
sans doute à 310 millions de dollars d'ici à la fin de 1975.
Le lourd sacrifice consenti par ce pays pour s'acquitter des
obligations qui lui incombent en vertu de la Charte fait
honneur à son gouvemement et à son peuple et mérite une
réaction généreuse de la part de la communauté inter­
nationale.

Le fait que le régime minoritaire illégal de la Rhodésie du
Sud se refuse à accepter le gouvernement par la majorité a
empêché jusqu'à présent la réalisation des aspirations
légitimes du peuple du Zimbabwe. Il a également fait échec
aux initiatives prises par un certain nombre de dirigeants
africains pour trouver une solution juste et pacifique allant
dans l'intérêt de tous les intéressés. Il importe que se
poursuivent les efforts déployés pour réunir une conférence
constitutionnelle qui puisse conduire, dans l'ordre et
suivant des modalités concertées, à un gouvernement par la
majorité.

Si les événements récents semblent autoriser certains
espoirs en Rhodésie du Sud, il Il'en est pas de même de la
situation en Namibie, qui, malheureusement, ne s'est nulle­
ment améliorée pendant l'année écoulée. Le Gouvernement
sud-africain n'a pas fourni au Conseil de sécurité les diverses
assurances que celui-ci :l'ait demandées en décembre
dernier. Le caractère totalement inacceptable de cette
situation a été I1Ùs en relief très clairement durant les débats
du Conseil de sécurité en juin. L'Organisation des Nations
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Voulons-nous vraiment, dans un souci délibéré de coopé·
ration, organiser et contrôler l'interdépendance '? Et, dans
l'affinnative, cela peut-il réellement s'accomplir grâce à
l'Organisation des NatiGils Unies, auj::mrd'hui la seule
instance universelle? La question est là.

Les principaux éléments de ce problème sont bien
connus, et chaque année qui passe les rendra plus ardus et
plus difficiles à résoudre. Les débats tenus dans diverses
parties du système des Nations Unies ont servi à clarifier cet
ensemble de problèmes et à exposer avec franchise les avis
divergents qu'ont les Etats Membres sur la façon de les
résoudre. Ce processus a soulevé quelque inquiétude; il n'en
est pas moins un premier pas essentiel vers une approche
concertée. A sa septième ,session extraordinaire, l'Assemblée
générale aura polir tâche d'évaluer les obstacles et les
contraintes qui gênent la mise en place d'un nouvel ordre
économique international.

La nouvelle prise de conscience de ce problème fonda­
mental et, avec elle, la modification spectaculaire de la
répartition des richesses et Je changement de structure de la
puissance économique dans le monde nous donnent comme
jamais une chance d'agir. A nous de décider, dans ur, esprit
de respect mutuel, de préoccupation partagée et ùe con­
fiance réciproque, que cette chance ne sera pas perdue.

Quand on parcourt l'année écoulée, on y voit des signes
encourageants qui indiquent que toutes les parties re­
cherchent une solution nouvelle fondée sur la coopération.
Les négociations de Lomé, les débats du Commonwealth et
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l'Organisation des Nations Unies confinne le rôle essentiel
que l'Organisation doit continuer de jouer afin d'élargir la
coopération et la détente et les étendre du cadre régional au
monde tout entier. La réduction des tensions entre les pays
développés, quelque importante et encourageante qu'elle
soit, ne fera pleinement sentir ses effets que lorsqu'elle
permettra de retirer des ressources humaines et matérielles à
la défense militaire pour les mettre au service du bien-être
général de l'humanité. C'est là l'espoir bien naturel de la
majorité de la population mondiale, pour qui la faim et la
maladie sont encore les compagnons de chaque jour. La
réalisation de la stabilité politique dans l'ensemble du
monde, qui devrait être le but ultime de la détente, réclame
une plus large mise en pratique du nouvel esprit de
coopération, accompagnée d'une atténuation progressive
des rivalités militaires.

Les grands problèmes économiques et sociaux de notre
époque sont intimement liés à la recherche de la stabilité
potitique, et l'un des aspects les plus importants, à long
terme, de l'année écoulée est qu'elle a vu s'intensifier le
débat sur l'instauration d'un nouvel ordre économique dans
le monde. Le dialogue serré qui a eu lieu entre les Etats
industrialisés et les pays en voie de développement sur la
forme de l'économie de demain n'a pas d'équivalent dans
l'histoire. Sur un sujet aussi vaste et aussi complexe, il est
inévitable que des idées tranchées aient été exprimées, et les
positions sont sans doute encore fort éloignées les unes des
autres, Le rôle qu'a l'Organisation des Nations Unies
d'harnlOniser l'action des pays a rarement jusqu'ici été mis à
l'épreuve sur des problèmes aussi fondarnentaux et aussi
divers.
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Unies joue en Namibie un rôle crucial qu'il n\~st pas
question de laisser mettre à l'écart ou rejeter. Il faut donc
espérer que, même si le Conseil de sécurité n'a pas été
en mesure de prendre une décision, une fomlllle acceptable
qui pennette à l'Organisation de relever le défi comme il se
doit pourra être élaborée.

L'un des plus graves problèmes de l'Afrique australe est
celui que continue de poser la pratique de l'apartheid et de
la discrimination raciale en Afrique du Sud, qui est en
conflit direct avec les principes consacrés dans la Décla­
ration tmiverselle des droits de l'homme et avec les objectifs
de l'Organisation. La communauté mondiale et l'Organi­
sation des Nations Unies en particulier se doivent de
persister dans leurs efforts pour inciter le Gouvernement
sud-africain à ab:1l1donner cette politique inhumaine.

L'Assemblée générale a toujours appuyé les aspirations du
peuple de l'archipel des Comores à l'autodétennination et à
l'indépendance et a affirnlé l'unité et l'intégrité du terri­
toire. A la suite du référendum qui a eu lieu en décembre
1974 dans les quatre îles fornlant l'archipel des Comores et
qui a abouti à un vote général en faveur de l'indépendance,
le gouvernement élu a proclarné, le 6 juillet, l'indépendance
souveraine des îles. Bien qu'une solution définitive de tous
les problèmes auxquels se heurte le territoire n'ait pas
encore été trouvée, les pourparlers entre les parties inté·
ressées se poursuivent, et il faut espérer que les problèmes
en suspens seront résolus dans l'intérêt du peuple comorien.

Par ses divers prograrnmes et organisations, le système des
Nations Unies a continué à promouvoir le développement
économique de l'Afrique et à lui fournir une assistance
humanitaire. Des efforts considérables ont été déployés
pour aider à atténuer les pertes et les souffrances causées
par la sécheresse tragique dont ont été victimes divers Etats
sub~,ahariens de l'Afriqu~ de l'Ouest. La sécheresse semble
prendre fm, mais il reste beaucoup à faire pour faciliter le
rétablissement et le relèvement des zones éprouvées.
Diverses antennes du système des Nations Unies s'emploient
également à fournir une aide d'urgence à certains pays de
l'Afrique de l'Er,t qui, du fait de la sécheresse, ont un besoin
pressant d'aide humanitaire.

XIV

Comme je l'ai dit, la fin de la guerre d'Indochine a
instauré une période de réévaluation et de calme relatif,
pendant laquelle les efforts se sont poursuivis pour entre­
tenir le processus de réduction des tensions et d'amélio­
ration des relations entre les Etats les plus puissants.

La signature à Helsinki, par 35 gouvernements, de l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe a été le couronnement des longs efforts déployés
pour convenir de principes sur la base desquels sauvegarder
et consolider la paix en Europe et promouvoir les larges
échanges économiques et culturels qui sont indispensables
au renforcement de ladite paix. L'Acte final de la Confé­
rence consacre la reco:maissance de deux vérités fonda­
mentales qui sont, à mon avis, de portée universelle:
prernièremerlt, que la paix, même lorsqu'elle est réalisée, n'a
de solidité qu'au prix d'efforts Gonstants de tous les
intéressés; deuxièmement, que la paix ne peut être garantie
par l'équilibre militaire seulement. L'incorporation, dans les
conclusions de la Conférence, des principes que défend
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la déclaration de l'Organisation de coopération et de
développement économiques sur les relations avec les pays
en voie de développement vont dans ce sens. La réunion des
pays non alignés à Lima jouera aussi un rôle capital. Il est
incontestable qu'une approche concertée, tondée sur la
justice et une compréhension mutuelle, servirait au mieux
les intérêts à long ternie de tous. Si l'on suit cette voie, la
situation actuelle, dont on connaît hl gravité, pourra au
contraire se charger de promesses pour l'avenir.
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L'année écoulée a vu se poursuivre la série de conférences
des Nations Unies sur les problèmes mondiaux: population,
alimentation, droit de la mer, industrialisation, Année
internationale de la femme. La Conférence mondiale de la
population a précisé les liens entre population et dévelop­
pement. La Conférence mondiale de l'alimentation a eu le
mérite de mettre en lumière les principaux aspects du
problème de l'alimentation dans le monde et de fournir un
cadre d'action complet et cohérent. Il n'y a plus de temps à
perdre pour traduire dans les faits le programme d'action
qu'elle a proposé. Les pays en voie de développement
connaissent actuellement des pénuries conjoncturelles, et
l'on peut prévoir des besoins à long terme. La famine sévit
encore dans de vastes régions du monde, ce qui est
inadmissible, et la malnutrition est endémique en beaucoup
d'endroits. Une conjonction de mauvaises récoltes comme
celle que l'on a connue en 1972 risquera toujours de se
reproduire tant que l'on n'aura pas constitué des réserves
mondiales et qu'il n'y aura pas d'action internationale
concertée pour aider les pays en développement à élever le
niveau de leur production vivrière.

L,! deuxième Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, à Lima, a
mis en lumière l'importance capitale de l'industrialisation
dans le développement, et les efforts qui doivent être faits
pour y parvenir.

La troisième session de la Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer a permis de poursuivre la mise en
forme de ce qui sera sans doute l'une des conventions les
plus importantes jamais élaborées par la communauté
internationale. On n'y a pas encore enregistré de succès
décisif, mais il importe au plus haut point de maintenir
l'élan du processus de négociation. On ne saurait exagérer la
complexité et l'importance, à terme, de cette entreprise, qui
concerne tous les pays, les pays sans littoral aussi bien que
les pays côtiers.

La Conférence mondiale de l'Année internationale de la
femme, qui s'est tenue à Mexico, a représenté une nouvelle
façon de s'attaquer à tous les aspects de l'un des problèmes
de justice sociale et de relations humaines les plus profonds
que le monde connaisse. Il était à prévoir que cette
conférence serait matière à controverses et ferait faire
beaucoup de bruit; je suis pour ma part convaincu qu'elle a
constitué un grand pas en avant. Le plan d'action mondial
et les autres recommandations adoptées à Mexico four­
nis~ent les principes directeurs et fixent le cadre d'une
action future aux niveaux national, rég:. nal et inter­
national. J'espère sincèrement que nous n'avons pas seule­
ment entamé un processus qui mettra fin rapidement à des
siècles d'injustice et de discrimination, mais aussi que nous
sommes maintenant pleinement conscients des liens qu'il ~'

a entre la situation des femmes et d'autres questions
urgentes qui préoccupent l'humanité.
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Dans le domaine humanitaire, les besoins ne cessent de
surgir, et les organismes des Nations Unies s'efforcent d'y
faire face de leur mieux en coopération avec le Comité
international de la Croix-Rouge et de nombreuses insti­
tutions bénévoles. On s'est particulièrement préoccupé
cet~e année de l'aide dont pourraient avoir besoin les pays
de l'Indochine au lendemain de la guerre. Exprimant ma
propre inquiétude devant la souffrance humaine et les
dévastations frappant cette région, j'ai souligné que l'Orga­
nisation des Nations Unies se tenait prête à fournir une
assistance humanitaire à tous les peuples de la région, sans
discrimination politique d'aucune sorte. En fait, tant le
Fonds des Nations Unies pour l'enfmce que le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés four­
nissent depuis quelque temps en Indochine une assistance
de ce geJ1re à toutes les parties. Ces deux organismes ont
intensifié leur action pendant les événements du début de
l'année et j'ai créé au Siège un bureau de coordination
chargé de veiller à ce que tout soit fait pour répondre
rapidement aux demandes d'assistance.

Depuis la Confêrence internationale àe Paris sur le
Viet-Nanl, j'ai maintenu le contact en Indochine avec toutes
les parties en cause, y cOillpris la République démocratique
du Viet-Nam et le Gouvernement révolutionnaire provisoire
de la République du Sud-Viet-Nam, afin de faciliter la
fourniture d'une aide humanitaire à toutes les populations
de la région. Ces con.tacts ont été utiles, et j'espère que,
dans la nouvelle situation qui s'est créée, les organismes des
Nations Unies seront en mesure, si on le leur demande,
d'aider toute la région à se relever de la guerre Întenninable
qu'elle a connue. J'ai précisé à tous les gouvernements
intéressés que nous répondrons à leurs demandes d'assis­
tance autant que le permettront les ressources mises à la
disposition de l'Organisation des Nations Unies.

XVIII

Il est d'évidence nécessaire de renforcer les moyens du
système des Nations Unies. Sur le plan politique, ces
moyens sont surtout limités par la mesure dans laquelle les
Etats Membres sont prêts à donner à l'Organisation l'auto­
rité et l'appui nécessaires et à respecter ses décisions. Sur le
plan économique et social, il est incontestable qu'une
certaine restructuration du système est indispensable si
nous voulons nous attaquer avec succès aux grands pro­

.blèmes que l'interdépL.ldance pose depuis peu à la com­
munauté internationale. Je salue l'effort déployé par les
gouvernements pour faire du système des Nations Unies un
instrument plus efficace. Ce sera là un aspect important des
travaux de la septième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, et c'est très attentivement que j'ai lu le rapport
établi sur cette question par le Groupe d'experts pour
l'étude de la structure du système des Nations Unies. Ce
rapport fournira certainement une base utile pour évaluer
les changements nécessaires, et il a.idera aussi les gouverne­
ments à décider de la direction dans laquelle ils souhaitent
voir le système évoluer.

Des changements de StruCtUL: sont souhaitables s'ils
doivent rendre le système plus eft lcace et plus économique.
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Le Secrétariat est aujourd'hui un corps de fonctionnaires,
hommes et femmes, qui, par leur dévouement, leurs qualités
de travail et leur expérience, ont joué un rôle capital dans le
développement de l'Organisation. Nous disposons là d'une
base solide, et j'ai la conviction que, si les Etats Membres
veulent bien comprendre et soutenir notre effort, nous
pourrons continuer à progresser vers la mise en plaœ d'une
fonction publique d'élite à caractère véritablement inter­
national.

Il est un aspect de la répartition des postes où les progrès
faits jusqu'à présent sont loin d'être satisfaisants; je veux
parler de l'accès des femmes aux postes du Secrétariat, en
particulier aux postes de responsabilité. En dépit des
difficultés très réelles rencontrées à cet égard, j'entends,
avec l'aide et la coopération des Etats ~embres, poursuivre
l'action entreprise et redoubler d'efforts pour sumlOnter les
obstacles qui s'opposent à ce que les femmes aient plus
largement accès aux postes du Secrétariat.

Etant donné que l'Org2nisation compte maintenant
quelque 140 Etats Membres, il est bien évident qu'établir
une fonction publique internationale selon les principes
énoncés dans la Charte nt va pas sans soulever des
problèmes épineux et s:ms cesse renouvelés. Les conditions
particulières à l'Orga.nisation font qu'il lui est difficile
d'assurer à ses fonctionnaires des carrières ordonnées selon
le schéma rigoureux qui caractérise une adnùnistration
nationale convenablement gérée; cet état de choses est
souvent décourageant pour les fonctionnaires du Secrétariat
et pour l'administratiop., et parfois aussi pour les Etats
Membres. Seuls une vigilance de tous les instants et des
efforts constants pennettront d'atténuer les difficultés
renconirées à cet égard. La création de la Commission de 13
fonction publique internationale devrait contribuer puis·
sanunent à rendre plus efficace l'action que nous menons
dans ce sens.
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La situation financière de l'Organisation demeure préoc­

cupante. Du fait de l'inflation et des fluctuations des taux
de change, les dépenses inscrites au budget ordinaire se sont
accrues à un rythme beaucoup plus rapide qu'au cours des
années précédentes olt régnait une stabilité plus grande. Par
ailleurs, le Secrétariat doit sans cesse entreprendre de
nouvelles tâches pour donner suite aux décisions prises au
fil de leurs sessions par l'Assemblée générale et les autres
organes intergouvernementaux. Il en résulte inévitahlement
que ie taux d'expap.sion du budget ordinaire de l'Orga­
nisation est beaucoup plus élevé qu'on pouvait raisonnable­
ment le prévoir il y a seulement cinq ou dix ans.

A l'heure actuelle, l'Organisation demeure dépourvue de
réserves de sécurité. Le Fonds de roulement est maintenant
complètement épuisé. Durant l'année écoulée, les multiples
initiatives prises en vue d'éliminer ou de réduire le déficit
qui s'accumule d'exercice en exercice sont demeurées sans
écho; la somme de 10 millions de dollars généreusement
offerte par le Gouvernement japonais en janvier 1974 est la
dernière en date des contributions volontaires consenties à
cette fin. Par ailleurs, la situation de trésorerie de l'Organi­
sation, de mois en mois, dépend dans une large mesure de la
plus ou moins grande rapidité avec laquelle les Etats
Membres versent les contributions mises en recouvrement,
et il se pose parfois à cet égard des problèmes préoccupants.

Le développement de la fonction publique internationale
est un aspect essentiel de l'évolution de l'Organisation des
Nations Unies. L'expansion du Secrétariat, comme d'ail­
leurs les transfomlations qu'ont subies d'autres éléments de
l'Organisation, témoigne évidemment des bouleversements
qui sont intervenus au cours des trente années d'existence
de l'ONU et des efforts déployés pour y faire face. II était
inévitable que l'augmentation considérable du nombre des
Etats Membres, la diversité sans cesse accrue des activités de
l'Organisation, la multiplicatiùn des conférences in.ter­
nationales, les responsabilités nouvelles exercées par l'ONU
dans des situations revêtant un caractère d'urgence et
l'évolution politique générale qui caractéIise notre époque
influent sur l'organisation et les méthodes de travail du
Secrétariat.

la
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Mais il est indispensable d'étudier à fond les transfor­
mations proposées et d'examiner en détail leurs incidences
éventuelles sur le plan des procédures ainsi que dans les
domaines administratif, financier et, bien entendu, poli­
tique. II est certainen1t'nt urgent d'améliorer l'efficacité du
système des Nations Unies. Mais je crois devoir répéter
qu'aucun changement de structure ou d'organisation n'y
parviendra sans l'appui et la compréhension des gouverne·
ments et sans un nouvel effol1 de leur part pour adopter des
politiques cohérentes dans les divers organismes qui consti­
tuent le système des Nations Unies.

Les secrétaires généraux successifs se sont rendu compte
qu'il n'était pas facile de constituer un corps de fonction­
naires internationaux possédant les plus hautes qualités de
travail, de compétence et d'intégrité, responsables exclusive­
ment envers l'Organisation et recrutés ~ur une base géo­
graphique aussi large que possible. Je pense pouvoir dire
que des progrès constants ont été accomplis à cet égard,
mais il demeure nécessaire de s'employer à mieux satisfaire
aux trois impératifs principaux que je viens d'évoquer. Il est
souvent difficile, pour une raison ou pour une ~utre, de
nommer aux postes importants des candidats de tout
premier plan. Du fait que l'ONU est une organisation avant
tout politique, il est inévitable que le Secrétariat fasse
l'objet de pressions diverses, encore qu'à mon avis les
gouvernemems se soient en général sérieusement appliqués
à respecter les dispositions du paragraphe 2 de l'Article 100
de la Charte, aux termes duquel chaque Membre de
l'Organisation s'engage à respecter le caractère exclusive­
ment international des fonctions du Secrétaire général et du
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans
l'exécution de leur tâche. Il me semble que l'on admet
maintenant à peu près partout qu'à long tenne l'intérêt bien
compris de tous les Etats Membres exige que soient
garanties l'objectivité et l'indépendance du Secrétariat.

Satisfaire à l'exigence d'une répartition géographique
équitable des postes n'est évidemment pas chose aisée,
surtout lorsque le nombre des Etats Membres s'accroît
rapidement. Par leur désir de voir un nombre suffisant de
leurs ressortissants travailler au Secrétariat, les Etats
démontrent l'intérêt qu'ils portent à son action; même s'il
~st parfois difficile d'y satisfaire dans l'immédiat, c'est là
une aspiration qu'il faut considérer comme positive. Des
progrès considérables ont été accomplis à cet égard, mais il
demeure nécessaire de s'employer sans relâche à améliorer
la situation.

..



Introduction au rapport du Secrétaire général Il-------_._-----_.----- .._-- ..__ --'._ -' .

Au début de cette introduction, j'ai évoqué certaines
difficultés financières que soulève l'en tretien des forces de
maintien de la paix. Ces difficultés sont devenues particu­
lièrement aiguës dans le cas de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre, dont l'entretien a
toujours été exclusivement assuré grâce aux contributions
volontaires des Etats Membres, lesquelles se sont révélées
très insuffisantes, eu égard en particulier aux responsabilités
accrues que la Force a dû assumer durant l'ann~c écoulée.

J'espère que, lors de sa trentième session, l'Assemblée
générale s'attachera sérieusement à rechercher des solu tians
novatrices aux difficultés pécuniaires de l'Organisation afin
que cette dernière, une fois sa situation financière assainie,
puisse à l'avenir s'acquitter plus efficacement du rôle que
l'on attend d'elle.

Dans l'immédiat, l'action menée dans ce domaine devrait
avoir pour but d'assurer le paiement rapide et intégral des
contributions mises en recouvrement. Il convient également
de poursuivre les efforts jéployés pour éliminer le déficit
accumulé. Si ces deux objectifs pouvaient être atteints,
l'Organisation aborderait l'avenir dans des conditions de
sécurité financière heaucoup plus favorables que celles
qu'elle a connues durant les trois premières décennies de
son existence.

\\1

Il l'st largement admis que dans le monde d'aujourd'hui
aur;une autre solution rationnelle ne peut, dans les relations
internationales, venir se substituer aux principes et aux
procédures de l'Organisation des Nations Unies. La discus­
sion et le compromis sont les seuls moyens connus d'évitel
l'oppression, les conflits et le sang. La diplomatie unila­
térale et la diplomatie bilatérale ne suffisent plus: elles
doivent être complétées par une action collective et une
diplomatie multilatérale. Tout cela a été admis en principe
par les gouvernements des Etats Membres lorsqu'ils ont
souscrit à la Charte. En outre, et de plus en plus, la force
des circonstances oblige les gouvernements du monde entier
à reconnaître leur interdépendance toujours plus grande.
Cela aussi a été admis à l'occasion d'ac"tivités récentes à
l'Organisation et constitue clairement le thème des sixième
et septième sessions extraordinaires de l'Assemblée géné­
rale.

Dans la pratique, néanmoins, on continue manifestement
de répugner à donner suite à ces principes généralement
admis. Jamais la nécessité fondamentale de transfonner
radicalement la façon dont les nations conduisent leurs
relations réciproques n'a été aussi claire et aussi urgente; et
pourtant des modes de comportement dépassés persistent,
et une absence insidieuse de confiance mutuelle tend à faire
obstacle à la recherche de solutions nouvelles. A mesure que
l'Organisation des Nations Unies prend de l'âge, en conser­
vant d'année en année à son ordre du jour, dans tous les
domaines, nombre de problèmes à long terme qu'elle n'a pas
pu résoudre, les frustrations et les déceptions produisent
inévitablement une tendance dangereuse et de plus en plus
marquée à prendre des mesures draconiennes à court tenne
sans égard aux conséquences qu'elles peuvent avoir à longue
échéance.

Nous avons, à l'Organisation des Nations Unies, certains
avantages qu'aucune autre organisation internationale n'a

jamais eus. L'Organisation approche de l'universalité. flle
constitue de ce fait une instance où ch<!cun peut se faire
entendre et oÙ des antagonistes peuvent communiquer
directement sur un terrain commun et avec l'aide et le
soutien d'un mécanisme multilatéral. J'espère très vivement
que les sentin1ents de frustration que je viens de men­
tionner, pour compréhensibles qu'ils soient, ne conduiront
pas à compromettre l'utilité que présente l'Organisation
pour traiter des problèmes difficiles.

Notre organisation a un autre avantage: c'est la possi­
bilité Q 'entendre tous les aspects d'une question contro­
versée et de fournir à l'opinion publique mondiale une vue
beaucoup plus complète du monde tel qu'il est, et du
monde tel qu'il pourrait être, que cela n'a jamais été
possible jusqu'à présent. Cela crée aussi parfois des an­
goisses et des frictions, mais le fait que les relations
internationales sont aujourd l1Ui plus franches et plus
ouvertes devrait amener le public à bien mieux comprendre
les problèmes auxquels nous devons faire face ensemble.

]] semhie probable que les profondes modifications
intervenues dans les rapports politiques. économiques et
sociaux, tant à J'intérieur des Etats qu'entre les Etats, n'en
resteront pas là. Il paraît vraisemblable aussi que la science
et la technique continueront de repousser les frontières des
connaissances et de créer des possibilités nouvelles qui
pourront être utilisées ou pour le bien, ou pour le mal. Nul
ne peut douter que des problèmes fondamentaux comme la
misère, les pressions démographiques et la disette subsis­
teront encore pendant de nombreuses années. Et à une
époque révolutionnaire comme la nôtre, chaque génération
nouvelle apportera sa propre idée ~ et sa propre contes­
tation - des valeurs humaines fondamentales sur lesquelles
repose la société des hommes.

A une telle époque, aucune fonction, si ce n'est le
maintien de la paix mondiale et la réduction du péril
énorme que constituent actuellement les annememv, ne
peut être plus importante que de rendre possibles des
transformations pacifiques et constructives.

Il est facile de souscrire à des généralisations aussi
impeccables et à des principes aussi incontestables. Mal­
heureusement, il n'est pas aussi facile de détourner le cours
tumultueux de la politique et des affaires humaines vers les
eaux paisibles et canalisées de l'idéalisme et du bon sens. Et
c'est là la principale source du sentiment d'irréalité
qu'éprouvent, comme je l'ai déjà dit, maints témoins de nos
activités.

Avoir duré trente ans, avoir grandi et avoir su s'adapter à
un monde en plein changement n'est pas une mince réussite
pour une organisation internationale. Avoir évité une
troisième guerre mondiale, sur une planète littéralement
hérissée d'engins de destruction, n'est pas une mince
réussite non plus. Et avoir enclenché le processus qui
consiste à chercher à mieux nous connaître nous-mêmes, à
mieux cOlmaître les autres et à mieux comprendre nos
problèmes communs est une réalisation dont lés gouverne­
ments des Etats Membres peuvent à juste titre être fiers.

Mais nous devons maintenant passer des débats à l'action,
des affrontements à la coopération et d'une allégeance
éloquente aux principes à la tâche bien plus difficile qui
consiste à faire de ces principes une réalité. Nous savons
tous, au fond de nous-mêmes, que l'Organisation des
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Nations Unies ne pourra occuper la position centrale qu'elle
devrait avoir dans la vie de la communauté mondiale et
qu'elle ne pourra s'acquitter du rôle pour lequel elle a été
conçue que lorsque l'Assemblée générale, le Conseil de
sécurité et les autres organes de l'Organisation seront
devenus, dans une mesure bien plus large que ce n'est
actuellement le cas, le lieu central d'harmonisation des
politiques nationales. Entre-temps, et quelles que puissent
avoir été les réalisations des trente dernières années, le
grand public continuera de mettre en doute la valeur
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